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Adopté

AMENDEMENT N o DN302

présenté par
M. Chalumeau, Mme Gipson, M. André, M. Anglade, M. Ardouin, M. Bachelier, M. Baichère, 
M. Batut, M. Blanchet, Mme Bono-Vandorme, Mme Bureau-Bonnard, Mme Françoise Dumas, 

M. Fiévet, M. Folliot, Mme Fontenel-Personne, M. Gassilloud, M. Gouffier-Cha, M. Gouttefarde, 
Mme Guerel, M. Jacques, M. Kervran, Mme Khedher, Mme Lardet, M. Larsonneur, M. Le Gac, 
M. Lejeune, M. Marilossian, Mme Mauborgne, Mme Mirallès, Mme Pouzyreff, M. Rouillard, 

M. Solère, Mme Thillaye, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, M. Ferrand et les 
membres du groupe La République en Marche

----------

ARTICLE 16

Au I, après les mots : « Grand Est » insérer : « Hauts-de-France, Provence-Alpes-Côte d’Azur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La liste initiale exclut des régions pourtant caractérisées par des difficultés de recrutement 
récurrentes et connues. Cette liste est complétée en conséquence.


